
Numéro Décision

2022_148 Approuvée

2022_149 Approuvée

 

2022_150 Approuvée

2022_151 Approuvée

2022_152 Approuvée

2022_153 Approuvée

2022_154 Décision budgétaire modificative n°2 - Budget Annexe Citadelle Approuvée

2022_155 Baux de chasse 2023 Approuvée

2022_156 Point retiré/ Location temporaire d’un ancien local commercial pour les animations de fin d’année Approuvée

 

2022_157 Convention de soutien au perfectionnement des musiciens de l’Harmonie du Pays de Bitche Approuvée

2022_158 Renouvellement de convention de mise à disposition du stade et de ses équipements annexes avec le Football - Club de BITCHE Approuvée

2022_159
Approuvée

 

2022_160

Approuvée

2022_161 Second avenant au marché de restauration de la citadelle – Travaux d’urgence 2019-2021 Approuvée

 

2022_162 Dates d’ouverture 2023
Approuvée

2022_163 Adhésion à la plateforme de réservation Pass-patrimoine du prestataire Patrivia Approuvée

2022_164 Prêt de deux lampes à l’association « Amis des Fortifications des Vosges du Nord » Approuvée

CITADELLE ET JARDIN POUR LA PAIX

(*) Conformément à l'article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, la présente liste des délibérations 

a été publiée sous forme électronique sur le site internet de la Ville de Bitche le 22/12/2022

affichée à la mairie le 22/12/2022

Objet de la délibération

Désignation du secrétaire de séance

Renouvellement de convention de mise à disposition du complexe tennistique avec le Tennis Club du Pays de Bitche

Attribution des marchés de travaux de la requalification du centre-bourg de Bitche -

Phase 1.

Approbation du procès-verbal de la séance du 18 novembre 2022

Subventions 2022 aux associations volet D 2021

Subventions 2022 aux associations

AFFAIRES GENERALES

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES EN SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 DECEMBRE 2022

AFFAIRES FINANCIERES

MARCHES PUBLICS

Annulation de la délibération 2022-067 du 7 juin 2022 concernant le versement d’une subvention d’équilibre au budget annexe de la Citadelle 

Décision budgétaire modificative n° 5 - Budget Principal  

CONVENTIONS


